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Sign� � Paris, 16 f�vrier 2005 :
D’UNE PART
La soci�t� SELECTA repr�sent�e par Madame Sophie LAMALLE, Directeur des des Ressources 
Humaines

D’AUTRE PART
Pour le syndicat CGT, Monsieur G�rard CHAMPION

Pour le syndicat CFDT, Monsieur Manuel SOLER

Pour le syndicat CFTC, Madame   Danielle BARBELLION

et Monsieur  Joaquim RODRIGUES

Pour le syndicat CGT FO, Monsieur Hugues  AVERTY

Et Monsieur Herv� MOQUET
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Pour SELECTA Mme Sophie LAMALLE  DRH

ACCORD D’ ENTREPRISE SELECTA

Applicable � compter du 1er f�vrier 2005 et pour une dur�e ind�termin�e 

PREAMBULE

Le pr�sent document est le premier Accord d’Entreprise relatif aux avantage sociaux de la soci�t� 
SELECTA issue de la fusion / absorption de la soci�t� SELECTA par la soci�t� SAFAA , le 31 
janvier 2005 .

Un accord relatif aux temps de travail, actuellement en cours de n�gociation, viendra compl�ter le 
pr�sent accord.

Il est bien entendu que le pr�sent Accord ne saurait d�roger aux dispositions l�gales ou 
conventionnelles en vigueur.

Il tend � l'am�lioration et � l'homog�n�isation des dispositions l�gales et des avantages dont 
b�n�ficie d�j� le personnel de cette entreprise.

Les parties contractantes d�clarent �tre dispos�es � examiner d'un commun accord dans le 
but d'�viter tout diff�rend, toute question que pourrait poser l'application du pr�sent Accord.
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CHAPITRE  I

Article  1 : A l’exclusion de son article 19 qui ne s’applique qu’aux collaborateurs SAFAA pr�sents � 
l’effectif le 31 janvier 2005, le pr�sent accord est applicable � l'ensemble du personnel salari�
de la Soci�t� SELECTA issue de la fusion / absorption de la soci�t� SELECTA par la soci�t� 
SAFAA, le 31 janvier 2005 .

Article 2 : Le pr�sent Accord est conclu conform�ment aux dispositions des articles L 131 et
L 132 du Code du Travail.

Article 3 : Les textes du pr�sent Accord, de ses annexes et avenants �ventuels, seront d�pos�s  au Secr�tariat-
greffe du Conseil de Prud'hommes conform�ment a l'article L 132-10 du Code du Travail.

Article 4 : Conform�ment � l'article L 132-9 du Code du Travail, toute organisation syndicale 
repr�sentative au niveau national qui n'est pas port�e signataire du pr�sent Accord, aura 
la possibilit� d'apporter, ult�rieurement, son adh�sion totale et sans r�serve � cet Accord. 
Cette adh�sion sera notifi�e aux signataires de l’accord et fera l’objet du d�p�t pr�vu � 
l’article L 132-10 du Code du Travail,� la diligence de son ou de ses auteurs.
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CHAPITRE  II

Article 5 :
Le pr�sent Accord est conclu pour une dur�e ind�termin�e � compter de sa date de signature.

Article 6 :
Le Pr�sent Accord pourra �tre ult�rieurement compl�t� par voie d’avenant. Les modalit�s 
d'application feront alors l'objet d'instructions particuli�res.

Article 7 :
Tous les avantages institu�s par le pr�sent Accord sont � valoir et ne se cumulent donc pas avec ceux qui 
pourraient r�sulter de textes l�gaux, r�glementaires, conventionnels, etc. Ils ne sont applicables que pendant la 
dur�e de l’Accord. Aucun accord de quelque niveau que ce soit ne pourra d�roger en tout ou partie � cet 
accord sauf pour des clauses plus favorables aux salari�s.

Article 8 :
La convention collective applicable � la Soci�t� SELECTA issue de la fusion / absorption de la soci�t� 
SELECTA par la soci�t� SAFAA, le 31 janvier 2005, est la convention collective nationale des 
Commerces de Gros non alimentaire

Article 9 :
Les repr�sentants de chacune des parties contractantes conviennent de se rencontrer � la requ�te de la partie la 
plus diligente, au plus tard dans les trois jours ouvrables qui suivront la r�ception de ladite requ�te, afin 
d'�tudier tout diff�rent n� � l'occasion du pr�sent Accord.

Article 10 :
Le pr�sent Accord pourra �tre d�nonc� partiellement ou totalement par l’une des parties contractantes par 
lettre recommand�e avec accus� de r�ception avec un pr�avis minimum de 3 mois. Les effets de la 
d�nonciation seront r�gl�s conform�ment � la l�gislation en vigueur.
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CHAPITRE  III

Article 11 - CONGES EXCEPTIONNELS POUR EVENEMENTS FAMILIAUX

11.1- Sans condition d'anciennet�

Mariage du salari� :5 jours ouvr�s

Enfant malade ( jusqu’� 13 ans inclus ) : 3 jours ouvr�s r�mun�r�s et cinq jours ouvr�s non 
r�mun�r�s. Les demandes devront �tre accompagn�es d'un certificat m�dical et d’un 
justificatif attestant de l’indisponibilit� du conjoint ou concubin.
En cas d'hospitalisation de l'enfant, l'alin�a ci-dessus s'applique jusqu'� 16 ans inclus.

Rentr�e scolaire d’un enfant ( jusqu’� 13 ans inclus ) : Une demi-journ�e le jour de la 
rentr�e. La demande devra �tre accompagn�e d’un justificatif attestant de l’indisponibilit� 
du conjoint ou concubin.

D�c�s du conjoint, du p�re, de la m�re, d'un enfant : 5 jours ouvr�s

D�c�s des membres de ta famille suivants :

Fr�re, sœur, grand parent, petit enfant, beau-fr�re, belle-sœur, gendre, belle-fille, beau 
parent : 1 jour ouvr�

Cependant lorsque l'inhumation sera �loign�e de plus de 100 km du lieu du domicile. le 
cong� exceptionnel sera port� � 2 jours ouvr�s, la journ�e suppl�mentaire accord�e pour 
d�lai de route ne pouvant �tre dissoci�e du cong� principal.

Mariage d'un enfant : 2 jours ouvr�s

11.2- Apr�s six mois d’Anciennet� :

Mariage d’un fr�re, une sœur : 2 jours ouvr�s

D�m�nagement : 1 Jour ouvr�

Si le lieu de d�m�nagement est �loign� d'au moins 100 km de l'ancien domicile, ce cong� 
est port� � 2 Jours ouvr�s.

Dans le cadre d'un d�m�nagement r�sultant d'une mutation interne Soci�t�, et .si le lieu 
de mutation est �loign� d'au moins 100 km du lieu de travail pr�c�dent ce cong� est port� 
a 4 jours ouvr�s.

11.3- A l’exclusion des jours enfant malade et rentr�e scolaire, si l’�v�nement familial se 
produit pendant la p�riode de cong�s pay�s, l’int�ress� b�n�ficiera n�anmoins du cong� 
exceptionnel � prendre apr�s son retour de cong�, � une date fix�e en accord avec son 
responsable hi�rarchique.
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Article 12 : CONGES PAYES

12.1- Dur�e du Cong� principal : 5 semaines

La cinqui�me semaine de cong�s pay�s (plus g�n�ralement la partie de cong� 
exc�dent les 24 premiers jours ouvrables) ne peut, en principe, �tre accol�e aux 4
premi�res semaines.

Elle n'ouvre en aucun cas, directement ou indirectement, droit � cong� 
suppl�mentaire de fractionnement.

12.2- Jours de cong� suppl�mentaires

5 jours de cong� suppl�mentaires sont accord�s � l'ensemble des salari�s.

Ces jours se d�composent en :

- 2 jours fix�s par l’employeur,

- 3 jours suppl�mentaires � prendre dans l’ann�e et incluant les jours de 
fractionnement pr�vus par le Code du travail.

Ces journ�es de cong� s'acqui�rent sous la forme d'une demi-journ�e par mois 
de travail effectif dur.ini !;i p�riode allant du mois de septembre inclus au mois 
de juin inclus.

12.3- Jours suppl�mentaires d’anciennet�

- 1 jour apr�s 7 ans d’anciennet�

- 2 jours apr�s 15 ans d’anciennet�

- 3 jours apr�s 20 ans d’anciennet�

Article 13

13.1-L'ensemble des cong�s ci-dessus d�finis article 12 acquis du pr�sent Accord acquis au titre de 
la p�riode de r�f�rence du 1er juin au 31 mai de l’exercice <n> seront � solder au plus 
tard le 31 mai de l’exercice <n+1>.

Les jours de cong�s non sold�s � cette date seront perdus et ne pourront donner lieu � 
compensation financi�re.

13.2- Ces cong�s seront obligatoirement pris et d�compt�s par journ�e enti�re.

13.3- Les 5 jours de cong�s conventionnels suppl�mentaires et les jours suppl�mentaires 
d’anciennet� sont comptabilis�s sur l’ann�e civil ( janvier � d�cembre ).

Au titre de l’ann�e civile 2005, il sera tenu compte pour l’attribution de ces cong�s des jours d�j� 
accord�s entre le 1er janvier 2005 et la signature du pr�sent Accord.
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CHAPITRE  IV

Article 14 : ATTRIBUTION D’UN TREIZIEME MOIS

Un treizi�me mois, selon la r�gle du 1/12e, est acquis pour l'ensemble du personnel, � l'exception de
l'encadrement.

L'assiette de calcul de ce 13e mois comprend � l’exclusion de tout autre �l�ment :

- Le salaire de base de toute l’ann�e.

- Les heures suppl�mentaires.

- Les primes de permanences,

- Les indemnit�s de cong�s pay�s

- Les indemnit�s de S�curit� Sociale : maternit�, maladie, accident du travail, sont en 
outre r�incorpor�es, dans la mesure o� la personne per�oit encore une r�mun�ration 
de la Soci�t� en application de la Convention Collective Nationale de Commerces de 
Gros.

Article 15 :PRIMES POUR EVENEMENTS FAMILIAUX (sans condition d’anciennet�)

Prime naissance ou adoption : 230 €uros

Prime mariage : 190 €uros

Article 16 : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT DE LA MOBILITE

16.1-Les d�m�nagements, lors de mutations dans un lieu de travail distant de plus de 100 km
du lieu initial, seront pris en charge par la Soci�t�, apr�s �tude des dossiers.

16.2- A l’occasion du d�m�nagement, une prime exceptionnelle de 2 300€uros bruts sera 
vers�e.

16.3- Afin de faciliter la recherche d'un nouveau logement, un aller-retour en train (2e classe) sur le 
site + deux nuits d'h�tel seront pris en charge par la soci�t�.

16.4- A la demande du salari� concern�, une avance de 1 500€uros pourra lui �tre consentie. 
Celle-ci sera remboursable par mensualit� de 150 €uros (avec remboursement 
anticip� en cas de d�part de la Soci�t�).

L’ensemble des mesures pr�vues � l’article 16 du pr�sent Accord s'appliqueront 
dans les conditions d�finies ci-dessus aux mutations demand�es par la Soci�t�.
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CHAPITRE  V

Article 17 :CONDITIONS DE TRAVAIL PARTICULIERES AUX FEMMES ENCEINTES

A partir du 3 �me mois de grossesse, les femmes enceintes travaillant � temps plein, 
b�n�ficieront d’une r�duction journali�re d’une heure de leur temps de travail 
habituel (cette r�duction globale incluant bien entendu les avantages l� gaux ou 
conventionnels accord�s par ailleurs).

Cette r�duction, soit 30 minutes le matin et 30 minutes l’apr�s-midi, soit une heure le matin ou 
l’apr�s-midi, sera r�nun�r�e selon le salaire habituel.

Article 18 : MALADIE / ACCIDENTS DU TRAVAIL

18.1- Le r�gime d’indemnisation des p�riodes de maladie et accident du travail est le suivant :

Les collaborateurs de statut employé b�n�ficieront du maintien de leur r�mun�ration brute de 
base aux conditions suivantes :

En cas de Maladie ou accident du travail :

De 1 � 5 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 30 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 30 jours suivant.

De 5 � 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 40 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 40 jours suivant.

De 10 � 15 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 50 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 50 jours suivant.

De 15 � 20 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 60 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 60 jours suivant.

De 20 � 25 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 70 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 70 jours suivant.

De 25 � 30 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 80 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 80 jours suivant.

De 30 � 35 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 90 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 90 jours suivant.

De 35 � 40 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 100 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 100 jours suivant.

De 40 � 45 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 110 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 110 jours suivant.

Au-del� de 45 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 120 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 120 jours suivant.
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Les collaborateurs de statut agent de ma�trise b�n�ficieront du maintien de leur r�mun�ration 
brute de base aux conditions suivantes :

En cas de Maladie :

De 1 � 3 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 30 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 30 jours suivant.

De 3 � 5 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 60 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 60 jours suivant.

De 5 � 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 75 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 75 jours suivant.

De 10 � 20 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 90 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 90 jours suivant.

Au-del� de 20 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 120 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 120 jours suivant.

En cas d’accident du travail

De 1 � 3 ans d’anciennet� : Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 30 jours

Maintien de 66% de leur r�mun�ration pendant 30 jours suivant.

De 3 � 5 ans d’anciennet� : Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 75 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 75 jours suivant.

De 5 � 10 ans d’anciennet� : Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 90 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 90 jours suivant.

De 10 � 20 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 120 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 120 jours suivant.

Au-del� de 20 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 180 jours

Maintien de   66% de leur r�mun�ration pendant 180 jours suivant.
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Les collaborateurs de statut cadre b�n�ficieront du maintien de leur r�mun�ration brute de 
base aux conditions suivantes :

En cas de maladie :

De 1 � 5 ans d’anciennet� : Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 90 jours

De 5 � 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 120 jours

Au-del� de 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 150 jours

En cas d’accident du travail :

De 1 � 5 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 120 jours

De 5 � 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 150 jours

Au-del� de 10 ans d’anciennet� :Maintien de 100% de leur r�mun�ration pendant 210 jours

Le maintien de la r�mun�ration par l’employeur s’entend d�duction faite des allocations 
per�ues par l’int�ress� au titre des indemnit�s journali�res de S�curit� Sociale et des 
indemnit�s de pr�voyance.

Les indemnit�s non per�ues par l’int�ress� de son propre fait (absences de d�marches, 
suspension des indemnit�s par la caisse…) seront consid�r�es comme �tant per�ue. En tout 
�tat de cause, l’int�ress� ne saurait percevoir dans le cadre de l’application des pr�sentes 
garanties, une indemnisation plus importante que celle qu’il aurait per�ue s’il avait continu� � 
travailler pendant la p�riode de suspension de son contrat de travail.

18.2- Les p�riodes de suspension du contrat de travail pour maladie des jours de cong�s 
l�gaux, conventionnels et de r�duction du temps de travail.

18.3- Toute absence devra �tre justifi�e dans les 48 heures, sauf cas de force majeure. Les 
int�ress�s devront en outre pr�venir de leur absence par tout moyen ad�quat dans les 
meilleurs d�lais de fa�on � ne pas compromettre l’organisation du travail.
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CHAPITRE  VI

Article 19 :DISPOSITIONS SPECIFIQUES APPLICABLES AU PERSONNEL DE LA 
SOCIETE   SAFAA   AU 31 JANVIER 2005.

Suite � la d�nonciation de l’Accord Collectif SAFAA et de la d�nonciation de l’usage consistant 
� appliquer volontairement la Convention Collective National de la M�tallurgie, il est convenu 
de  maintenir aux collaborateurs SAFAA pr�sents � l’effectif le 31 janvier 2005 :

_ Le b�n�fice des dispositions de l’article 34 de la Convention Collective Industriels 
M�tallurgie OEATM (r�gion parisienne) et de l’article 31 Convention Collective Ing�nieurs et 
Cadres de la M�tallurgie en vigueur en date du 17 janvier 2005 et relatifs au calcul des 
indemnit�s de d�part en retraite.

_ Le maintien du 13�me mois selon la r�gle du 1/12�me telle que fix�e � l’article 14 du 
pr�sent accord pour les cadres.

_ Le maintien pendant 3 ans � compter du 1er f�vrier 2005 du syst�me de prime
d’anciennet� suivant :

Ouverture des droits � l’anciennet�  

D�s le 1er janvier lorsque l’ouverture des droits se situe dans le premier semestre,

D�s le 1er juillet lorsque l’ouverture des droits se situe dans le second semestre.

Calcul et montant de la prime d’anciennet� :

La prime d’anciennet� est calcul�e en appliquant au salaire brut de base, c'est-�-dire primes 
occasionnelles exclues, les montants suivants : 1% par ann�e d’anciennet� de 2 � 15 ans, ensuite 
1% suppl�mentaire par p�riode compl�te de 5 ans.

Le 1er f�vrier 2008, les primes d’anciennet� acquis seront int�gr�es aux salaires.

_ Le maintien des jours de cong�s d’anciennet� acquis au 31 janvier 2005.

_ Pour les salari�s qui seraient licenci�s pour inaptitude, maintien des indemnit�s de 
licenciement telles que fix�es par la Convention Collective National de la M�tallurgie en 
vigueur en date du 17 janvier2005.
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